












Notre domaine d'intervention se situe  principalement  sur les cellules 
d'assistance technique (CAT) des Zones Humides, sur les zones NATURA 2000 
et l'animation des programmes agri-environnementaux et climatiques.
Nos subventions proviennent essentiellement de l'Agence de l'Eau Adour 
Garonne , de l'EUROPE(FEDER/FEADER), de l'Etat(ministère de l'écologie et de 
l'agriculture) et de la région Midi-Pyrénées.



Ces prestations sont liées à la réalisation des documents d'urbanisme, au 
traitement des dossiers PAEC, en direct pour les agriculteurs ou via les 
collectivités. Elles sont restées stables, en lien avec la mise en oeuvre des 
programmes PAEC :
- prestations aux collectivités, 43 970 €  en 2015 contre 31 353 € en 2016

- Animation PAEC pour collectivités, 13 100 € en 2015 contre 39 282 € en 2016



En conclusion,l'ensemble de notre activité a augmenté 
de 74 462 € en 2016, ce qui représente une 
progression globale  de 13%.



 Pour cette année les charges sont restées stables.

Les différents postes sont détaillés dans le tableau suivant.





La fiscalité de certaines subventions ayant changé, nous avons opté 
pour une fiscalisation à 100%. Ce changement de régime à entraîné 
la suppression de la taxe sur salaire et une déductibilité à 100% de la 
TVA, d'ou la baisse importante du poste Impots et Taxes.
Pour mémoire en 2015 TS = 7503€ et TVA non récupérable 5020€.



L'augmentation significative des charges de personnel en 2016 a été générée  par plusieurs facteurs :

-En  2016 nous avons embauché 2 salariés de plus
 
- une augmentation significative de la provision pour congés payés et RTT non pris par les salariés au 
31/12/2016





Les autres charges de personnel correspondent à 
l'indemnité forfaitaire de frais de cantine allouée 
aux salariés 9643€ ainsi qu'aux dépenses de 
frais de formations 5780€.



Le résultat  direct d'exploitation  représente  une perte 
de 151€, généré par une augmentation des 
subventions.





Après constations des produits financiers de 1 694 €, le 
résultat courant est de 1 543 €.



En 2015 nous avions repris des subventions pour investissements 
devenues prescrites, ainsi que la provision pour départ à la retraite 
de Mr BARBASTE (payée  en 04/2015) d'ou ce résultat exceptionnel.
En 2016 la perte exceptionnelle de 2 060 € est due à la provision 
complémentaire de départ à la retraite.



Après constatation de ce résultat exceptionnel de -2 060 €, 
nous obtenons une perte de l'exercice de 517 € 









·· Le poste autres créances d'un montant de 454 572 € représente les subventions relatives 
à l'exercice 2016 non encore perçues au 31 décembre 2016 (429 583 €), le 
remboursement du CICE (22 145 €).

·· Le poste créances usagers est alimenté par nos factures de prestations de services aux 
collectivités et aux agriculteurs.  Les paiements de ces factures ont été effectués en 
2017.



Au passif les autres dettes sont :
- Les provisions pour congés payés
- Les charges sociales et la TVA dues au 31/12/2016  

et payées en janvier 2017



La situation financière de l'ADASEA  reste satisfaisante.

L'ADASEA  dégage un résultat nul du à l'augmentation des 
subventions en 2016.

Les perspectives d'activité pour 2017 reposent sur une continuité des 
actions de 2015 et 2016, et un positionnement sur de nouveaux projets 
en cohérence avec la programmation européenne 2014-2020, qui 
permettrait de consolider le portefeuille d'activités pour les années à 
venir, il doit néanmoins être conforté côté prestations.


